
- Encore plus de réunions d’information du 

CRIB. 

- Une amélioration du fonctionnement de la 

bourse d’emploi sur notre site Internet. 

 

Bien sûr, nous sommes à votre disposition pour 

toutes suggestions ou précisions. 

 

Le conseil d’administration, l’équipe des perma-
nents, se joignent à moi pour vous souhaiter de 

bonnes fêtes de fin d’année. 

 

Maxime QUEVAL 

 Directeur 

 En cette fin d’année 2007, Profession 
Sport 78 est déjà à pied d’œuvre pour aborder 

l’année 2008 sous les meilleurs auspices. 

 

Notre enquête auprès de nos adhérents nous a 
permis de constater qu’ils sont en très grande 
majorité satisfaits de notre action (plus de 90 % 
de satisfaction). Après plus de dix ans d’exis-
tence, ce satisfecit nous encourage à progresser 
encore pour répondre aux attentes des éduca-
teurs et des dirigeants associatifs. J’en veux pour 

preuve les évolutions prévues pour 2008 : 

- La création d’ateliers de professionnalisation et 
d’échanges de pratiques entre dirigeants 
(contrats de travail, embauche d’un salarié, 

CCN Sport, Formation Professionnelle). 
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Pôle Ressource (CRIB) : un réseau d’aide et de conseil aux associations 

Les rendez-vous du CRIB (service gratuit) 

Dates à retenir : 

• Mardi 29 janvier à Rocquencourt : Formation Professionnelle 

• En Mars à St Quentin en Yvelines : Sponsoring et Mécénat 

• Mardi 20 mai aux Mureaux : Fiscalité des associations 

• Vendredi 13 juin à Maurepas : Assurances et responsabilités 

 

N’hésitez pas à aller consulter notre site, vous y 

trouverez toutes les dernières actualités et tous 

les numéros du CRIB en Bref . 

Pour vous inscrire :  

www.profession-sport-78.com/reunion.php 

(sous réserve des places disponibles) 

 

 

 

Labellisé par le Ministère de la Santé,  

de la Jeunesse et des Sports  

PLUS LOIN DANS LA CONVENTION COLLECTIVE DU SPORT 

LA REMUNERATION 
La Convention Collective Nationale du Sport (CCNS), applicable depuis le 25 novembre 2006 pour toutes les structures qui ren-
trent dans son champ d’application, a prévu des niveaux de rémunération conventionnels minimums. L’avenant n°5 a, à cet 
effet, été étendu le 13 août 2007 et a modifié l’article 9.2 de la CCNS. 

Depuis le 23 août 2007 (date de publication de cet avenant au Journal Officiel), un échéancier a été mis en place pour laisser 
aux employeurs concernés le temps de se mettre en conformité au niveau de la rémunération de leurs salariés. 

Cet échéancier s’achèvera au 1er janvier 2008 (et non le 25 novembre 2008 comme initialement prévu). 
Cela signifie que les salaires au sein de chaque structure devront obligatoirement, à cette date, être conformes aux salaires mini-
mums conventionnels prévus à l’article 9.2.1 de la CCNS. 

Concernant les personnes effectuant plus de 10 heures hebdomadaires dans votre structure, reportez-vous à la première partie 
du tableau. Concernant les salariés à temps partiel et travaillant au maximum 10 heures hebdomadaires, reportez-vous à la 
deuxième partie du tableau. 

Au 1er janvier 2008, le SMC est fixé à 1261 €. 

 

Exemple :  

■             un salarié classé en groupe 1 (SMC + 4%) travaillant 60h/mois (60/4.33=13.86h/semaine) devra avoir une rému-
nération mensuelle minimum de 518.80 € (1311.44/151.67 X 60).  

■             Un salarié classé en groupe 1 (SMC + 9%) travaillant 30h/mois (30/4.33=6.93h/semaine) devra avoir une rému-
nération mensuelle minimum de 271.87 € (1374.49/151.67 X 60). 

 

Au sujet de la classification de vos salariés, nous vous invitons à consulter la grille de classification contenue à l’article 9.3 et 

prendre connaissance de l’article 9.1 de la CCNS. Ce travail de classification mérite toute votre attention et doit se faire en 

concertation avec vos salariés. 

Pour plus d’information, téléchargez la Convention à jour des avenants signés sur notre site www.profession-sport-78.com pour 

la mettre à disposition de vos salariés et n’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement concernant son application. 

GroupeGroupeGroupeGroupe    SMCSMCSMCSMC (salarié travaillant + de 10h/sem.)  

Groupe 1 SMC majoré de 4 % 1 311,44 € SMC majoré de 9 % 1 374,49 € 

Groupe 2 SMC majoré de 7,5 % 1 355,57 € SMC majoré de 12,5 % 1 418,62 € 

Groupe 3 SMC majoré de 17,5 % 1 481,67 € SMC majoré de 22,5 % 1 544,72 € 

Groupe 4 SMC majoré de 25 % 1 576,25 € SMC majoré de 30 % 1 639,30 € 

Groupe 5 SMC majoré de 40 % 1 765,40 € SMC majoré de 45 % 1 828,45 € 

Groupe 6 (cadre) SMC majoré de 75 % 2 206,75 € SMC majoré de 80 % 2 269,80 € 

Groupe 7 (cadre) 25 SMC (par an) 31 525 € 25 SMC (par an) 33 101,25 € 

Groupe 8 (cadre) 29 SMC (par an) 36 569 € 29 SMC (par an) 38 397,45 € 

SMC SMC SMC SMC (salarié travaillant -  de 10h/sem.)  

Contacts :  

Maxime QUEVAL 01.39.20.12.31 

Richard MARTIN 01.39.20.12.32 
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LA CARTE PROFESSIONNELLE  

Les salariés de PS 78 doivent être en possession de la 

carte professionnelle et nous faire parvenir une copie 
recto verso. Celle-ci est valable 5 ans et doit être affichée 

dans les locaux où ont lieu les enseignements. 

Si les éducateurs sportifs n’ont pas obtenu cette carte ou 

encore si cette dernière est arrivée à expiration, il est né-

cessaire d’entreprendre les démarches auprès de la 

DDJS du département d’exercice ou du principal exercice 

(DDJS des Yvelines : 01.39.24.24.70). 

Nous vous rappelons que la déclaration d’exercice est 

obligatoire. 

Sanction pénale : quiconque exerce une activité d’ensei-

gnement, d’encadrement ou d’animation d’une activité 

physique et sportive, en l’absence de déclaration sera 

puni d’un an de prison et/ou d’une amende de 15000 eu-

ros. 

  

 

 

Pôle Emploi : un employeur à votre disposition 

Pôle Insertion : des ateliers d’activité physique et de santé 

Pôle Salaire (Impact Emploi) :  Une aide à la gestion des salaires et des charges sociales 

En raison des périodes de fêtes, pensez à envoyer les 

informations relatives à l’établissement des bulletins de 

salaire pour le 17 décembre. 

Si vos charges sociales ne sont pas en télédéclaration et 

télépaiement, il est possible de vous envoyer les docu-

ments à une adresse différente de celle utilisée habituelle-

ment : pensez à nous communiquer l’information. 

Échéance des charges à venir :  

- déclarations pour le 4ème trimestre 2007 : 15/01/2008. 

- déclarations annuelles 2007 : 31/01/2008. 

- participation à la formation professionnelle : 28/01/2008. 
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Contact :  

Jennifer MAINGAUD 01.39.20.12.34 

emploi@profession-sport-78.com 

Un service agréé « tiers de confiance » par l’URSSAF 

 Sélection au jury régional  

 « Fais-nous rêver »  

 L’Agence pour l’Education par le Sport est 

une organisation qui œuvre avec son réseau 

en faveur des publics en difficulté, afin de les 

aider à s’insérer dans la société par des activités sporti-

ves, éducatives et revalorisantes pour les personnes. 

Pour cela, elle pilote depuis 10 ans un dispositif national 

visant à repérer, expertiser et promouvoir les « bonnes 

pratiques » éducatives et sociales s’appuyant sur le sport 

et portées par des associations et des collectivités.  

Le pôle insertion de PROFESSION SPORT 78 a participé 

cette année à la 10ème édition de l’appel à projets « Fais-

nous rêver » et l’action boxe (stages de boxe organisés 

pendant les vacances scolaires en direction de jeunes en 

difficulté d’insertion) a été présélectionnée pour participer 

à la finale régionale, qui distinguera les lauréats régionaux 

« Fais-nous rêver 2007 ».  

L’action sera présentée par Cindy BECAERT, référente 

du pôle insertion, devant un 

jury composé des différents 

partenaires de l’Agence 

pour l’Education par le Sport 

(Ministère de la Santé, de la 

Jeunesse et des Sports, 

Gaz de France, fondation 

solidarité SNCF, ANCV, collectivités, représentants asso-

ciatifs, fédérations). 

Cet événement permettra de valoriser les meilleures ac-

tions d’éducation et d’insertion par le sport de la région 

Ile-de-France. Il aura lieu à la fin du mois de décembre ou 

dans le courant du mois de janvier (la date initiale du 23 

novembre 2007 a été reportée en raison des mouvements 

sociaux).  

 
Contacts :  

Cindy BECAERT 01.39.20.12.33 

 insertion@profession-sport-78.com 

Richard MARTIN 01.39.20.12.32 

ressources@profession-sport-78.com 

Contacts : 

Evelyne DENQUIN 01.39.20.12.30 

compta@profession-sport-78.com 

Richard MARTIN 01.39.20.12.32 

ressources@profession-sport-78.com 
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Allez consulter les offres 
d’emploi sur le site du 
Conseil Général  des Yvelines 

 Http://www.cg78.fr/sport/ 

23 rue du Refuge 

78000 VERSAILLES  

Téléphone : 01.39.20.12.30 

Télécopie : 01.39.51.40.58 

Courriel : contact@profession-sport-78.com 

Site : www.profession-sport-78.com 

 

 

SALARIES DE PS 78 

Pensez à passer le BNSSA 

 

Profession Sport 78 encourage ses salariés à passer le 

BNSSA, d’autant plus que l’association pourrait financer au 

moins une partie de la formation, sous réserve du nombre 

d’intéressés. 

Nous pensons que ce diplôme peut être un bon complément 

en plus de vos compétences déjà acquises et vous permet-

tre de mutualiser vos heures de travail. 

Les offres que propose PS 78 concernent des postes en 

piscine résidentielle pour la période de mai à septembre et 

bien souvent il s’agit de temps plein ou quasi temps plein. 

N’hésitez pas à nous contacter.  Site 
de P

S 78 
en li

gne 

www
.prof
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8.com

 

Adhérents et salariés n’oubliez pas 
de mettre à jour votre dossier administratif  auprès de PS 78 

(statuts, carte professionnelle, changement de coordonnées 
postales et tél…) Et de renvoyer les états de présence pour le  

17 décembre au plus tard. 

Caisse d’Epargne Ile de France 

Ouest agence Foch 

Vous souhaitez vous renseigner sur les diffé-
rents produits d’épargne mis à la disposition 

des associations 

Contacteztezteztez : M. KUTOS 

e-mail : alain.kutos@ceifo.caisse-epargne.fr 

• 1 éducateur de GEA le jeudi midi de 12h30 à 
13h30 à La Celle St Cloud, 

• 1 professeur de danse country et folklorique un 
jeudi sur deux de 17h00 à 18h00 à Châtou, 

• 1 éducateur BEMF (STEP) le mercredi de 18h30 
à 19h30 à St Cyr, 

• 1 BEESAN le mercredi de 18h30 à 20h00 et le 
vendredi de 20h00 à 21h00, piscine Les Clayes Ss 
Bois 

• ... 
 

Contactez : J. MAINGAUD 01.39.20.12.34 

Courriel : emploi@profession-sport-78.com 

Allez consulter les offres d’emploi sur notre site  

www.profession-sport-78.com 

N’oubliez pas également d’aller 

consulter les offres d’emploi sur 

le site du groupement national 

www.profession-sport-loisirs.fr 


